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PROGRAMME 
DES 

COURS 
QUI AURONT LIEU DANS L'ACADÉMIE DE GENÈVE 

PENDANT 

LES DEtTX SEMESTB.ES DE L' Alîl'NÉE AOADÉIIIQ17E 

t8a8-t8o9. 

Le semestre d'hiver commencera le lundi 2B octobre, et durer~ jusqu'au 
s:imedi 16 avril. 

Le semestre d'été commencera le lundi 2tî avril, et durera jusqu'au 
samedi 9 juillet. 

Les premiers jours du semestre d'hiver seront consacrés aux examens 
arriérés et aux examens d'admission. Les examens 1nnuels auront lieu vers 
la fin de juillet. 

----(11=0~--

' GENEVE 
IMPRIMERIE RAMBOZ ET SCHUCHARDT 

1858 



Les Professeurs les Docteurs et les Licenciés, gradués par l'Académie, 
ainsi que les membres de la Faculté de médecine de G~nève , peuvent 
annoncer, dans les programmes académiques, les cours qu'il~ se rroposent 
de donner , et se servir, à cet effet, des salles affectées à 1 enseignement 
supérieur. • d 't · 1 

Ils doivent adresser leur demande au Départem~nt , qm . ~ er~me a 
manière dont leurs cours sont annoncés et répartis , et qm rndique les 
heures ainsi que le local où ils sont donnés. . . , . 

Le Conseil d'État, ou l'Académie, sous l'approbat10n du C_onsei_l,d Etat, 
peut conférer les mêmes droits, soit aux Docteurs et aux Licencies ~e~us 
dans une Académie ou une Université étrang~re, soit à des ~ommes d1strn-
gués dans une branche quelconque des conn~issances, hull!-ames. ,· 

S'il s'agit de cours donnés dans la Faculte_ de Theologie, cette autor(
sation ne peut être accorùée que sur le préavis conforme de la Compagme 
des Pasteurs. 

(Loi, Art. 85.) 

PROGRAMME 
DES 

OOUBS 
DE L'ACADÉMIE DE GENÈVE 

1858 ·-1859. 

JJarulté be 'i~éologie. 

SEMESTRE D'HIVER, 

Dogmatique. ~M. le Professeur CHENEVIÈRE continuera son 
cours sm· la Révélation juive; il parlera cles lois de Moïse, des 
dogmes des Juifs, et de ce peuple depuis la ruine de Jérusalem 
jusqu'à nos jours. Il passera à la Révélation chrétienne, à Jésus
Chris_t el à ses enseignemenJs. Ce cours aura lieu trois fois par 
semame. 

Hébreu. - M. le Professeur· MuNrnn enseignera la gram
maire hébraïque et interprétera quelques chapitres de fa Genèse 
et du Livre de Ruth. Ce cours, destiné aux étudiants de pre
mière année, aura lieu quatre fois par semaine. 

Exégèse de l'Ancien Testament. - Le même Professeur lira 
et interpréterà le Livre des Juges. Ce cours, destiné aux étu
diants des trois volées supérieures, aura lieu trois fois par semaine. 

Histoire ecclésiastique. - M. le Professeur CHASTEL expo
sera l'histoire du christianisme depuis la Réformation de Luther 
jusqu'à nos jours. Ce cours aura lieu trois fois par semaine. 

Théologie pratique. - M. le Professeur DrnDATI continuera 
son cours de théologte pratique et traitera plus particulièrement 
du prédi~ateur et de la prédication. Ce cours aura lieu deux fois 
par semame. 

Le inême Professeur consacrera une heure par semaine à des 
exerèices de prédication. 

Exégèse du Nouveau Testament. - M. le Prnfesseur H. 
ÛLTRAMARE lira et interpr_étera le livre des Actes. Ce cours 
aura lieu trois fois par semaine. 
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Exercices publics de prédicat'l'on. - Deux fois par semame 
devant un Jury de 1â Faculté. 

SEMESTRE D'ÉTÉ. 

Dogmatique. - M. le Professeur CHENEVIÈRE traitern de la 
Rédemption. de l'Eglise, de l'autorité de l'Eglise protestante, 
ou des Confessions de foi, et des secours accordés par Jésus à 
ses disciples. Trois fois par semaine. 

Hébr1u. -M. le Professeur MoNIER lira et interprétera quel
ques chapitres des Proverbes et des Psaumes, particulièrement 
en vue de la grammaire et de la syntaxe hébraïques. Ce cours, 
desliné aux étudiants de la première année, aura lieu quatre 
fois par semaine. 

Exégèse de l'Ancien Testament.-Le même Professeur achè
vera la lecture et l'interprétation des quinze derniers chapitres 
du prophète Esaïe. Ce cours, destiné aux étudiants des trois 
volées supérieures, aura lieu trois fois par semaine. 

Histoire ecclésiastique. - M. le Professeur CHASTEL achè
vera le c?urs commencé pendant le semestre d'hiver. Trois fois 
par semame. 

Apologétique. - M. le Professeur D10nATJ continuera à 
traiter des preuves de la divinité de l'Ancien Testament. Ce 
cours aura lieu deux fois par semaine. 

Le même Professeur consacrera une heure par semaine à des 
exercices de prédication. 

Critique sacrée. -M. le Professeur H. ÛLTRAMARE. Intro
duction aux livres du Nouveau Testament. Trois fois par se
mame. 

Critique sacrée. - M. le Dr SEGOND traitera de l'introduction 
aux livres historiques de l'Ancien Testament. Trois fois par 
semaine. 

Exercices publics de prédicat·ion. ,- Deux fois par semame 
devant un Jury de la Faculté. 

Jraculté be Droit. 
SEMESTRE :D'HIVER. 

Droit civil moderne. - M. le Professeur ÜDIER, De la pro-
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prié té el des droits réels. ( Second livre du Code Napoléon). 
Trois fois par semaine. 

Droit civil moderne. - M. le Professeur GrnE. Partage des 
successions. (Cha p. 6e du Titre 1er, Livre III du Code Napoléon.) 
Trois fois par semaine. · 

Procedure civile. - Le même Professeur. Loi de Procédurn 
civile. (Titres 9 à 11, 19 à 23.) Deux fois par semaine. 

Droit pénal.-M. le Professeur CAMPERIO. Du droit de punir. 
Des peines. Des personnes punissables. ( Code pénal, Livres I 
el li.) Trois fois par semaine. 

Droit romain. - M. le Professeur LE FoRT. Notions pré
liminaires. Capacité des personnes. Droits sur les choses en gé
néral, et spécialement droit de propriété. Quatre fois par semaine. 

Economie politique. - M. le professeur DAMETH. Ce cours, 
<lestiné aux étudiants de première el seconde années, est le 
même que le cours de la Faculté des Sciences et des Lettres. 

Les étudiants qui l'auraient suivi dans cette dernière Faculté, 
en seront dispensés dans la Faculté de Droit. 

SEMESTBE D'ÉTÉ, 

Droit civil moderne. - M. le Professem Onrnn. Des privi
]éges et hypothèques. (Code Napoléon, Livre UI, Titre 18.) 
Trois fois par semaine. 

Droit civil moderne. - M. le Professeur GmE. Obligations 
conventionnelles saufla preuve. (Code Napol. Liv. III, Titre 3, 

/ Chap. 1 à 5.) Trois fois par semaine. 
Droit commercial. - Le même Professeur. Notions géné

rales. Personnes commerçantes. Acles de commerce. Deux fois 
par semamr. 

Législation criminelle. - M. le Professeur CAMPERIO. Des 
crimes et délits contre les personnes. ( Code pénal, Livre III, 
Titre 2, Cha p. 1er.) Trois fois par semaine. 

Droit romain. - M. le Professeur LE FonT. Droits réels 
sur la chose d'autrui : Servitudes personnelles et réelles, em
phythéose, superficie, droit de gage. Quatre fois par semaine. 

Economie politique.- M. le professeur DAMETH. Continua
tion du cours d'hiver. 
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Jaculté bes Sciences et bes Jîettres. 

A) SECTION SCIENTIFIQUE. 

SEMESTRE D'BIVEB, 

Géométrie analytique. - M. le Professeur OLTRAMARE. -
Première année, deux fois par semaine. 

Algèbre. - Le même Professeur. - Première année, deux 
fois par semaine. 

Calcul différentiel et intégral. - Le même Professeur. -
Seconde année, trois fois par semaine. 

Mécanique théorique et appliquée. - M. le Professeur CoL
LADON. - Complément des études de statique et de dynamique. 
Principes de l'équilibre des constructions. Résistance des maté
riaux. Construction des machines. Résistance des tuyaux et des 
chaudières. Construction des chemins de fer. Des ponts en char
pente ou suspendus, des toitures et des voûtes. Des _machines 
en mouvement. Classification des éléments des macbmes. Tra
vail réalisé ou perdu.-Troisième année, trois fois par semaine. 

Astronomie élémentaire et géographie physi"que. - M. le Pro
fesseur PLANTAMOUR. Lois du mouvement des corps célestes. 
- Mouvements de la Terre : Rotation autour de son axe et 
révolution autour du soleil, et phénomènes qui en résultent. 
-Etude spéciale du globe terrestre et des phénomènes qui se 
passent à sa surface et dans l'atmosphère. - Premiè.re année, 
trois fois par semaine. 

Physique expérimentale. - M. le Professeur W ART~ANN. 

Etude des propriétés des corps pondérables._ - Calorique. 
Magnétisme. Electricité. - 1re année, quatre fois par semame. 

Physique appliquée. - Le même Professeur consacrera une 
heure par semaine aux applications industrielles de la chaleur. 

Chimie inorganique. - M. le Professeur MARIGNAC, - Se
conde année, trois fois par semaine. 

Anatomie comparée.-M. le Professeur VoGT. Système ner
veux et organes des sens. Première et seconde années, trois fois 
par semaine. 

Géologie. - Le même Professeur. Seconde année, deux 
fois par semaine. 
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G~ologie industrielle. - Le même Professeur. Une fois par 

semame. 
Anatom~e comparée. -:--M, le professeur PICTET. Organes de 

la locomot10n. - Première et seconde années, deux fois par 
semaine. 

Anatomie et physiologie· humaines.-M. le Professeur MAYOR. 

Orga1~es <le la locomotion. Système nerveux et organes des sens. 
Première et seconde années, trois fois par semaine. 

Physiologi·e botanique.-M. le professeur THURY. Seconde 
année, deux fois par semaine. 

SEMESTRE D'É'l'É, 

Géométrie analytique. - M. le Professeur OLTRAMARE. Suite 
du cours d'hiver. - Première année, deux fois par semaine. 

Géométrie descriptive. - Le même Professeur. - Seconde 
année, deux fois par semaine. _ 

Calcul différentiel et intégral. - Le même Professeur. Suite 
du cours d'hiver. - Seconde année, trois fois par semaine. 

Mécanique théorique et appliquée. --- M. le Professeur Cor.
LADON. Complément des éludes d'hydrodynamique. Ecoule
ment des liquides el des gaz. Jaugeage des cours d'eau. Con
duits des gaz et d'air chaud. Machines soufflantes. Résistance 
de~ co~ps flottants et de~ navires: M_oteurs hydrauliques. Ma
chrnes ,a ~apeur. L?~?mol1ves; Nav1_gaL1?n à vapeur. Etablisse
ment d usrnes. Tro1s1eme annee, trois f01s par semaine. 

Astronomie élémentaire. - M. le Professeur PLANTAMOUR. 

Suite du cours. d'hiver. Description_ physique du soleil, de la 
lune, des planeles et de leurs satell1tes, des comètes. -Étoiles 
fixes et nébn_leus~s .. -. Première a~née, deux fois par semaine. 

Astronomie theorique. - Le meme professeur. Théorie du 
mouvement de~ planètes el d~s comètes:-.-. Théories des éclipses 
et des oc~ultallons. - Deuxième el trors1eme années, deux fois 
par semaine. 

Physique expérimentale. - M. le Professeur W ARTMANN. 

Acoustique. Optique générale. Météorologie optique. Relations 
mutuelle~ des forces physiques. Première année, quatre fois 
par semarne. 

Physique appliquée. - Le même Professeur consacrera une 
heure par semaine aux applications industrielles de l'électricité 
et de la lumière. 
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Chimi·e organique. - M. le Professeur MARIGNAC. Seconde 
année, trois fois par semaine. 

Minéralogie. Le même Professeur. -Propriétés générales 
des minéraux. Cristallographie. Classification et description des 
espèces minérales. Seconde année, de_ux fois par semaine. 

· Géologie. -M. le Professeur VoGT. Suite du cours d'hiver. 
..- Seconde année, quatre fois par semaine. 

Zoologie. -M. le Dr Ed. CLAPARÈDE. Cours sur les proto
zoaires, les 1·ayonnés et les vers. - Seconde et troisième an
nées, trois fois par semaine. 

Anatomie et physiologie humaines. -M.. le Professeur MAYOR. 

-Suite du cours d'hiver, Première et seconde années, trois 
fois par semaine. 

Organographie botanique. - M. le Professeur Tuunv. -
Première année, quatre fois par semaine, 

Cours facultatif, 

M. CELLÉRIER, licencié ès sciences, donnera un cours de géo-
1nétrie descriptive avec les applications à la théorie des ombres 
et à la coupe des pierres. -Ce cours aura lieu quatre fois par 
semaine pendant les deux semestres. 

B) SECTION LITTÉRAIRE. 

SEMESTRE D'HIVER, 

Philosophie. __:_ M. le Professeur AMIEL. Histoire générale 
de la philosophie. Trois fois par semaine. 

Interprétation latine. - M. le Professeur CHEHBULIEZ. Ho
race, Epîtres, liv. I. - Cicéron, deuxième Philippique. Deux 
fois par semaine. . 

lnierprétation grecque. -Le même Professeur. Platon, xmQ 
livre de la République. Deux fois par semaine. 

Archéologie.-. Le même Professeur. Éléments d'épigraphie· 
latine. Une fois par semaine. 

Littérature moderne. - M. le Professeur RrcHAno. De la 
poésie lyrique en Allemagne el en France, au t 9me siècle. Trois 
fois par semaine. 

Le même Professeur consacrera deux heures par semaine à 
des exercices de récitation et d'analyse. 
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Histoire. - M. le Professeur GAULLIEUR. Préliminaires de 

!'Histoire. Étude des sources el des usages de !'Histoire. Revne 
des historiens de l'antiquité. Commencement de l'histoire du 
moyen âge. Trois fois par semaine. 

Esthétique. -M. le Professeur HuMBEnT. De l'idéal en France, 
et d~ ses formes. Deux fois par semaine. 

Economie politique. -M. le Professeur D.AMETH. Histoire des 
!dées et d~~ faits économiques depuis l'origine des Sociétés 
Jusqu'au m1l1eu du dix-huitième siècle. Première année, deux 
fois par semaine. 

Lois généra les de la production el de la circulation des ri
chesses. - Le même Professeur. Seconde année, deux fois 
par semaine. 

Hébreu. - M. le Professeur MoNrnn. Ce cours, destiné aux 
étudiants de seconde année, est le même que celni de première 
.année de la Faculté de Théologie 1 • 

SEMESTRE D'ÉTÉ-

Phi[osophie. -M. le Professeur AMIEL. Éthique ou science 
des mœurs. Trois fois par semaine. 

Interprétation latine. - M. le Professeur CHEHBULIEZ. His
toires de Tacile, livre I••. Deux fois par semaine. 

Interprétation grecque. - Le même Professeur. Les Gre
nouilles d' Aristophane. Deux fois par semaine. 

Archéologfo. - Le même Professeur. Suite du cours d'hiver. 
Une fois par semaine. 

Littérature moderne. - M. le Professeur RrcoAnD. Suite du 
cours d'hiver. - Trois fois par semaine. 

Le même Professeur consacrera deux heures par semaine à 
des exercices de récitation et d'analyse. 

llist?ire. - M. le Professeur GAULLIEun. Histoire du moyen 
âge (smle du cours d'hiver). Trois fois par semaine. 

Esthéti"que. - M. le Professeur HUMBERT. De l'idéal dans 
le l'(!man français contemporain. Denx fois par semaine. 

Economie politique. - M. le Professeur DAMETH. Histoire 
,les _idées,.et des _faits économiques depnis le milieu du tsme siè
cle Jnsqu a nos Jours. Analyse comparée des divers systèmes. 

1 
Le~ étudiants de la seconde année de la Faculté des Sciences et 

des Lettres, qui anront subi un examen admis sur l'hébreu seront au
torisés, s'ils entrent dans la première année de la Faculté d; Théologie 
il remplacer cet enseignement par l'exégèse de l'Ancien Testament. ' 



10 
Bibliographie des principaux économistes et de leurs ouvrages. 
Première année, deux fois par semaine. 

Lois générales de la distribution et de la consommalion des 
richesses. Notions élémentaires de slatistique.-Le même Pro
fesseur. Seconde année, deux fois par semaine. . 

Hébreu.-M. le Professeur MuNIER, Suite du cours d'hiver. 
Ce cours est le même que celui de la première année de la Fa
culté de Théologie. 

Disposi'tions du Règlement· concernant les examens de promotion 
et l'examen oral du baccalauréat ès sciences. 

Arl. 21. Les examens de promotion exigés pour passer de 
la première année de la Faculté des sciences el des le_ttres dans 
la,seconde, et de la seconde dans la Faculté de droit ou dans 
celle de théologie, comprennent .un certain nombre d'objets 
d'études tirés de l'enseignement scientifique et lilléraire de la 
Faculté. Le champ de ces examens est laissé en partie au choix 
de chaque étudiant aux conditions suivantes: 

a) Ce champ devra comprendre, dans chaque semestre,_ au 
moins sept cours réunissant entre eux vingt leçons par semame. 

b) Sur ces sept cours par semestre, soit 28 cours pendant 
les deux années, sont obligatoires pendant un semestre : les 
mathématiques, la géographie physique, la physique, la chi~1ie, 
la botanique, l'anatomie comparée ou la zoologie, la physiolo
~ie ou la géo!ogie, l'e~th~tique; pendant deux_ semes_tres,: _la 
littérature ancienne, la ltllerature moderne, la philosophie, l l11s-
toire, l'économie politique. . 

Les dix autres cours sont laissés au choix de chaque étudiant. 
c) L'étudiant devra avoir suivi régulièrement les cours con

formément aux règles posées dans l'article suivant. 
Arl. 22. Sont considérés comme ayant suivi régulièrement 

les cours ordinaires on les cours particuliers, les étudiants de la 
Faculté des sciences el des Jeures qui ont rempli les conditions 
suivantes: 

a) S'être inscrit personnellement auprès du professeur chargé 
de donner le cours, et cela dès l'ouverture du semestre ou au 
plus tard ?n mois après. . , . . . · 

b) A voir répondu d'une mamere sat1sfa1sante aux rnterroga
tions que le professeur fait, soit au commencement de chaque 
leçon, soit au bout d'un certain nombre de leçons. 
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c) Avoir répondu d'une manière satisfaisante à des interro
gations qui auront lieu deux fois dans le courant de l'année 
devant des jurys composés de professeurs de la Faculté. 

Art. 23. Les étudiants de la Faculté des sciences et des 
lettres, qui Qnl suivi régulièrement les cours conformément à 
l'article précédc111, peuvent être également promus d'une année 
dans celle qui est immédiatement supérieure, en subissant un 
examen sm la totalité de l'enseignement scientifique ou del' ensei
gnement liuéraire de l'année dans laquelle ils sont immatriculés. 

Art. 30. L'examen oral du haccalauréat ès sciences peut être 
scindé en deux parties, dont le champ est déterminé par les 
programmes détaillés. Les étudiants et les exlernes, _qui auront 
suivi régulièrement les cours conformément aux prescriptions 
de l'article 22, peuvent subir un_ examen séparément sur cha
cune des deux parties, à deux époques différentes. 

La première partie de l'examen oral du baccalauréat ès sciences 
(pour les étudiants de la première année), comprend les objets 
d'études suivants: 

1 ~ Dans ~e semestre d'hiv~r: Histoire de la philosophie, géo
métr!e analytique, algèbre, astronomie élémentaire et géographie 
physique, physique expérimentale, anatomie comparée (les cours 
de MM. Pictet et Vogt), anatomie et physiologie humaines. 

2°. IJ_ans le semestre d'été: Géométrie analytique, géométrie 
descriptive ( pour le baccalauréat ès sciences mathématiques), 

_ astronomie élémentaire, physique expérimentale, anatomie et 
physiologie humaines, organographie botanique. 

La deuxième partie de l'examen oral du baccalauréat ès 
sciences mathématiques ( pour les étudiants de seconde année) 
comprend les objets d'études suivants: 

1 ° Dans le semestre d'hiver: Calcul différentiel et intégral, 
chimie, physiologie botanique, géologie. 

2° Dans le semestre d'été: Géométrie descriptive, calcul dif
férentiel et intégral, astronomie théorique, géologie. 

La deuxième partie de l'examen oral du baccalauréat ès 
sciences physiques et naturelles (pour les étudiants de seconde 
année) comprend les objets d'études suivants: 

1 ° Dans le semestre d'hiver: Chimie, anatomie comparée (les 

I,! 
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cours de MM. Pictet el Vogt), géologie, anatomie el physiolo
gie humaines, physiologie botanique. 

2° Dans le semestre d'été: Chimie, minéralogie,' géologie, 
zoologie, anatomie el physiologie humaines. 

A. VER TISSE MENT. 
Dls11ositions de la Loi et du Règlement eonee1.•11a11t; 

A) Les Inscriptions des Etudiants et des Externes. 
A l'ouverture de chaque semestre, les étudiants doivent 

prendre leur feuille d'immatriculation, et une inscription pour 
chacun des cours qu'ils se proposent de suivre. (Loi, art. 86.) 

Les personnes qui désirent suivre des cours en qualité d'ex
ternes, doivent prendre une inscription pour chacun de ces 
cours. (Loi, art. 89.) 

Les feuilles d'immatriculation des étudiants et les cartes d'en• 
trée des externes sont délivrées par le Recteur sur la présenta
tion d'un reçu, constatant que les rétributions ont été acquittées. 

Au commencement de chaque semestre, le bureau fixe le 
délai dans lequel les étudiants el les externes doivent se faire 
immatriculer, ou prendre leurs inscriptions, el celui dans lequel 
les demandes en exemption des rétributions académiques doi
vent être présentées. 

Ces délais expirés, le bureau adresse au Département une 
liste des étudiants et des externes régulièrement inscrits. De 
nouvelles inscriptions ne peuvent être prises ullériememenl qu'en 
vertu d'une autorisation spéciale du bureau. (Règlement, art. 9.) 

B) Les Rétributions. 

Les étudiants immatriculés dans l'Académie paient à l'Etat 
un droit annuel de 100 francs. (Loi, art. 113.) 

Ce droit est payé par moitié à l'ouverture de chaque se
mestre. (Règlement, art. 43.) 

Les étudiants qui entrent à l'Académie sans avoir été élèves 
du Gymnase, paient un droit d'entrée unique de 30 francs. 
(Loi, art. 115.) 

Les externes paient pour chaque inscription à un cours ordi
naire une rétribution semestrielle de 20 francs. (Loi, art. 114.) 
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Pour les cours de moins de 30 leçons la rétribution est de 1 O fr. 

!?utefois, la rétribution exigée des externes est réduite de 
mo1t1é pour les Suisses sortis des établissements càntonaux. 
d'instruction secondaire. 

Les rétributions des élèves, ainsi que les droits académiques, 
sont perçus par le Bedeau de l'Académie, sous l'inspection du 
Recteur. 

C) Les Conditions d' Admission. 

. L~s jeunes gens qui se proposent de subir des examens d'ad
m1ssw11 pour devenir étudiants dans l'une des années d'études, 
doivent s'inscrire dans ce but, au Bureau de l'Académie, avant 
le 15 octobre. Le champ des examens exigés est fixé par des
programmes détaillés arrêtés au mois d'avril 1858 et dont on 
peul prendre connaissance au Bureau de l'Académie. 

Les jeunes gens qni, pour être dispensés de tout ou partie 
des examens d'admission, désirent faire valoir des examens an
térieUl'ement subis à l'Académie ou au Gymnase, ou des certi
ficats d'étude et des diplômes délivrés par des Académies ou 
des Universités étrangères, ainsi que ceux qui désirent invoquer 
l'exception prév11e dans l'article 88 de la loi, pour entrer en 
Théologie ou en Droit, doivent s'inscrire à cet effet au Bureau 
de l'Académie, et y déposer, s'il y a lieu, leurs demandes et 
les papiers à l'appui, avant le 15 octobre. 

Les étudiants réguliers et externes qui désirent profiter des 
ressources que présentent les établissements auxiliaires d'ins
truction publique, sont prévenus : 

1 ° Que la Bibliothèque est ouverte : . 
La salle de lecture, tous les jours, de 11 heures à 4 heures; 
La salle de distribution, tous les jours, de 1 à 2 heures. 
2° Que le Jardin botanique est ouvert tous les jours. · 
3° Que le Musée Académique est ouvert au public de 1 à 3 

heures le jeudi de chaque semaine, et le dimanche de midi à 2 heu
res, et à d'antres jours el heures pour les étudiants réguliers et 
externes qui suivent les cours de zoologie et d'anatomie comparée. 

4° Que l'Observatoire est ouvert le premier jeudi de chaque 
mois, de 4 à 5 heures. En cas de très-mauvais temps, l'ouver
ture est renvoyée au lendemain. 



PRIX BELLOT. 

La Faculté de Droit ayant exprimé le désir que les conditions 
de ce prix, fondé par le testament de M. le Professeur Bellot, 
fussent reproduites dans le Programme de l'Académie avec 
quelques détails, on rappelle ici les principales dispositions du. 
règlement du 3 janvier 1837, qui y est relatif: 

ART. 1er. Il sera décerné un prix tous les deux ou trois ans 
à l'auteur du meilleur mémoire ou de la meilleure dissertation 
sur un sujet de Droit ou d'Économie politique, dont le choix est 
laissé aux aspirants. 

L'ouverture el la durée du concours seront fixés par la Fa
culté de Droit. 

ART. 2. Ne seront admis à concourir an prix que les Doc
teurs ou Licenciés en Droit, Genevois ou étrangl:lrs, qui auront 
obtenu leur grade à l'Académie de Genève dans les six années 
précédant l'époque de la clôture du concours. 

ART. 6. Les ouvrages destinés au concours pourront être 
imprimés ou manuscrits. Ils devront porter le nom de leurs au
teurs, et être remis au doyen de la Faculté de Droit avant le 
1er mars de l'année dans laquelle le prix. sera décerné. 

ART. 8. Le prix sera décerné par la Faculté de Droit à la
quelle seront adjoints trois Docteurs ou Licenciés en Droit 
désignés par elle après la remise des mémoires, et pris parmi 
les membres de la Magistrature et du Barreau. 

ART. 1 L Si le Jury n'estime digne d'être couronné aucun 
des ouvrages envoyés au concours, il ne décernera pas de prix, 
et dans ce cas la somme qui y était destinée sera mise en réserve 
pour doubler le prix ou pour accorder un accessit dans un des 
concours suivants. 

En conséquence de ces dispositions, un prix de la valeur de 
500 francs de France sera décerné en 1859. 

Les dissertations ou mémoires manuscrits ou imprimés, des
tinés au concours, devront être remis au Doyen de la Faculté de 
Droit avant le 1er mars 1859. 

•119-. 
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PRIX DAVY. 

Ce prix, auquel peuvent concourir tous les élèves sortis de 
la Facul1é des Sciences de l'Académie de Genève, depuis six 
ans au p!ns, sera adjugé au meilleur mémoire sur une question 
de ~hys1que, de Clnmie, de Géologie, de Minéralogie, de Bo
tanique ou de Zoologie. 

Les. mémoires devront être adressés au Doyen de la Faculté 
des Sciences, avant le 1er mai 1859. Le prix sera de la valeur 
de 500 francs de France. 

Quoique le choix des sujets à traiter soit entièrement laissé 
aux concurrents, MM. les Professeurs de la Faculté des Scien-
ces ont déposé quelques questions au Bureau de l'Académie. Il 
en sera donné connaissance à ceux qui le désireront. 

PRIX DE LITTÉRATURE. 

La Faculté des Leltres décernera à la fin de l'année 1858 
un prix d~ lillérature et ouvre, dès le 1er août, le concours 
pour ce pnx . 

. . Sont admis au concours, parmi les élèves qui achèvent en 
Jurllet 1858 leur première ou leur seconde année d'études aca
dét?iques, d'a?ord les é1udiants réguliers en Lettres, puis les ré
guliers en Scienc~s et Lellres, enfin les externes qui ont suivi 
deux cours au moms de la Faculté des Leltres. 

Le terme du concours est le 1er novembre 1858: la valeur 
est de 100 francs.~ 9uan,1 aux dispositions plus particulières 
de ce concours, les mteresses peuvent en prendre connaissance 
au Bureau de l'Académie. 

PRIX DES SCIENCES THÉOLOGIQUES. 
Fondé par la Vénérable Compagnie des Pasteurs. 

Ce prix, auquel peuvent concourir tous les ministres, Gene
vois ?u ~!rangers, sortis de l'auditoire de théologie de Genève 
depurs six ans au plus, et après y avoir passé an moins trois 
ans, s~ra adjugé au meilleur mémoire sur un· point quelconque 
dBs sciences et de l'enseignement théologiques. 

1. 
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Le choix du sujet est laissé aux aspirants. Les mémoires 

manuscrits et inédits sont seuls admis à concourir. Ils devront 
être remis au Secrétaire de la Vénérable Compagnie des Pas
teurs, ou à celui de la Faculté de Théologie, avantle 31 mars 
1859. 

On peut prendre connaissance du règlement relatif à ce prix 
auprès de M. le Secrétaire de la Vénérable Co·mpagnie, ou au 
bureau de l'Académie. 

--
PRIX D'ECONOMIE POLITIQUE. 

Le Conseil d'Etat, par son Arrêté en date du 27 mars 185'1, 
a institué un prix de 200 francs, qui devait être accordé à la 
fin de novembre i 857, à l'étudiant de l'Académie de Genève, 
auteur du meilleur mémoire sur celle question: 

Quels effets généraux et particuliers peuvent avoir sur le sort 
de la classe ouvrière, à Genève spécialement, les associations pro
fessionnelles q·ui apportent des entraves à la liberté du travail, 
soit en limitant le nombre des apprentis , soit en excluant les 
femmes de la profession, soit en imposant aux patrons un tarif 
ou une augmentation uni( orme des salaires ? 

Le prix n'ayant pas été décerné, le concours est prorogé 
d'une année; les mémoires devront être remis au bureau de 
l'Académie avant la fin de l'année 1858. 

Au nom de l'Académie, 

CHENEVIÈRE, Recteur. 

E. PLANT AMOUR, Vice-Recteur. 

E. HUMBERT, Secrétaire. 

Genève, le 16 juin 1858. 

Certifié conf orme au programme approuvé par le Département 
de l' Instruction publique. 

Le Secrétaire : 

L. CJOlJLLET. 


